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©  Dispositif  de  rappel  par  tension  de  surface  d'un  liquide,  interrupteur  comportant  un  tel  dispositif,  et  son  utilisation  dans 
les  relais  à  commande  magnétique. 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  rappel  d'une  pièce 
mobile  pivotante,  assurant  son  retour  à  une  position  de 
repos  lorsqu'elle  en  est  écartée. 

La  solution  connue,  mettant  en  oeuvre  une  pièce 
mécanique  élastique  en  forme  de  ressort,  est  remplacée, 
selon  l'invention,  par  une  certaine  quantité  de  liquide  21, 
introduit  entre  la  pièce  mobile  1  et  une  pièce  fixe  22,  où  elle 
se  maintient  par  capillarité  Le  déplacement  de  la  pièce  1  dans 
le  sens  de  la  flèche  4,  développe  à  la  surface  du  liquide  des 
forces  superficielles  que  tendent  à  ramener  la  pièce,  dans  le 
sens  de  la  flèche  25,  à  sa  position  initiale. 

Les  applications  sont  notament  du  domaine  des  relais 
miniatures  à  contacts  mouillés  au  mercure  sous  ampoule 
scellée. 



La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  rappel  d'un 

élément  mobile,  un  in te r rup teur   compor tant   un  tel  dispositif  ainsi 

que  son  utilisation  dans  les  relais  à  commande  magnétique.   Elle  se  

rapporte  plus  pa r t i cu l i è rement   à  un  dispositif  de  rappel  d'un  é l é m e n t  

mobile  pouvant  prendre  au  moins  deux  positions  différentes,   r e s p e c -  

t ivement  une  position  de  travail  sous  l'action  d'une  force  e x t é r i e u r e  

de  commande  et  une  position  de  repos  sous  l 'action  d'une  force  de 

rappel .  

Ces  dispositifs  de  rappel  sont  f r équemment   consti tués  par  un 

élément  doté  d 'é las t ic i té ,   désigné  généra lement   sous  le  terme  de  

"ressort".  Celui-ci  peut  prendre  la  forme  soit  d'une  lame  ( ressor t  

plat),  soit  d'une  hélice  (ressort  à  boudin).  En  part iculier   dans  les  

interrupteurs   dits  monostables,   possédant  une  position  stable  (posi- 

tion  de  repos)  et  une  position  non  stable  (position  de  travail)  dans  

laquelle  l ' in terrupteur   est  maintenu  par  l 'action  d'un  moyen  e x t é -  

rieur  (champ  magnétique  dans  le  cas  d'un  relais),  on  utilise  f r é q u e m -  

ment  comme  moyen  de  rappel  vers  la  position  stable  une  l a m e  

métallique  ou  ressort  p l a t .  

Le  ressort  de  rappel  utilisé  dans  ce  cas  est  généra lement   en  un 
matériau  différent  de  celui  const i tuant   l 'é lément   mobile  auquel  il 

est  fixé  par  soudure  ou  tout  autre  moyen  adapté.   Dans  le  cas  de 

relais  miniaturisés  dont  l'usage  se  répand  de  plus  en  plus  dans  le  

domaine  de  l 'é lectronique,   ce  ressort  plat  est  alors  de  d imensions 

ex t rêmement   réduites  ce  qui  rend  d'une  part  sa  manipulation  d i f f i -  

cile  et  d'autre  part  l ' a jus tement   précis  de  sa  position  e x t r ê m e m e n t  

délicat.  Il  en  va  de  même  pour  les  opérations  de  fixation  à  la  p ièce  

mobile  et  d'une  façon  générale  pour  toutes  les  opérations  dans 

lesquelles  ce  ressort  est  c o n c e r n é .  



Par  ailleurs,  de  tels  ressorts  sont  d'un  prix  de  revient  assez  

élevé :   ils  sont  non  seulement  en  matér iaux  assez  spéciaux  tels  que 
le  cuivre  au  béryllium,  mais  il  est  nécessaire  éga lement   de  les 

soumet t re   à  un  t r a i t ement   p e r m e t t a n t   de  leur  donner  de  bonnes 

propriétés   é las t iques .  

Enfin,  tout  ressort  mécanique  est  soumis  à  un  phénomène  de 

viei l l issement   qui  provoque  une  modif icat ion  de  ses  c a r a c t é r i s t i q u e s  

au  cours  du  t emps .  

Le  dispositif  de  rappel  selon  l ' invention  permet   d'éviter  ces  

inconvénients .   Dans  ce  but,  il  est  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  e s t  

const i tué   par  un  liquide  disposé  entre  l 'é lément   mobile  et  un 

é lément   fixe  dont  la  distance  est  au  plus  égale  à  la  valeur  pour  

laquelle  le  liquide  est  maintenu  entre  ceux-ci  par  les  forces  de 

capi l lar i té ,   les  surfaces  respect ives   de  l 'é lément  fixe  et  de  l ' é l é m e n t  

mobile  en  contact   avec  le  liquide  étant  telles  qu'elles  sont  moui l lées  

par  ce lu i -c i .  

De  préférence,   ce  liquide  sera  le  mercure,   en  pa r t i cu l i e r  

lorsque  le  dispositif  sera  utilisé  comme  in te r rup teur   dans  un  relais  à  

contac ts   mouillés  au  mercure.   Dans  ce  cas  par t icul ier ,   en  e f f e t ,  

l ' invention  est  pa r t i cu l i è rement   in té ressante   puisque  l 'enceinte  dans 

laquelle  se  trouve  l ' in ter rupteur   contient   déjà  normalement   du 

mercure.   Celui-ci  assure  dès  lors  la  double  fonction  de  mouillage  des 

contac ts   du  relais,  d'une  part  et  de  dispositif  de  rappel  de  l ' é l émen t  

mobile,  d'autre  part.  De  p ré fé rence   également ,   l 'é lément   mobile 

et/ou  l 'élément  fixe  auront  la  forme  de  l anguet tes   mé ta l l i ques  

planes.  La  languette  mobile  pourra,  soit  se  déplacer  par  t r a n s l a t i o n  

sous  l 'action  d'une  force  ex tér ieure ,   telle  qu'un  champ  magné t i que ,  

lorsqu'elle  est  en  un  matér iau  sensible  à  un  tel  champ,  soit  se 

déplacer  par  rotation,  par  exemple  autour  d'un  axe  contenu  dans  un 

plan  solidaire  de  l 'élément  f ixe .  

Selon  un  mode  p ré fé ren t ie l   de  réalisation,  l 'é lément   fixe  sera  
const i tué  par  une  pièce  en  forme  de  dièdre  dont  l'un  des  plans  e s t  

solidaire  d'un  support  parallèle  à  l'axe  de  rotat ion  de  la  pa r t i e  

mobile,  une  ouverture  étant  ménagée  dans  ledit  plan  à  t r ave r s  



laquelle  passe  l 'élément  mobile  ayant  la  forme  d'une  l a n g u e t t e  

située  du  même  côté  que  le  deuxième  plan  du  dièdre  par  rapport  au 

premier.  Cet te   réalisation  présente  évidemment   un  très  grand 

intérêt   industriel  puisque  le  dièdre  est  obtenu  simplement  à  p a r t i r  

d'une  plaque  métallique  de  préférence,   dans  laquelle  on  perce  une 

ouverture  et  que  l'on  plie  ensuite  en  deux  parties  faisant  un  angle  de  

l'ordre  de  90°  entre  elles.  L'axe  de  rotation  de  la  partie  mobile,  qui 

est  disposé  dans  une  rainure  à  l ' intérieur  du  support,  r a inure  

contenant   de  préférence  également   du  mercure,   est  alors  ma in tenu  

par  le  plan  du  dièdre  muni  d'une  ouverture.   On  réalise  ainsi  

indust r ie l lement   très  faci lement   un  tel  in ter rupteur   à  partir  d'une 

plaque  percée  d'une  ouverture,   pliée  à  90°  et  d'un  support  tel  qu'une 

embase  de  transistor  munie  de  ses  contacts   de  travail  et  repos,  sur 

laquelle  on  a  pratiqué  une  rainure.  L'axe  de  rotation  de  la  p a r t i e  

mobile  est  alors  placé  dans  la  rainure,  puis  l'on  rapporte  par  dessus 

le  plan  du  dièdre  percé  de  son  ouverture,   que  l'on  fixe  au  support  e t  

qui  maintient  ainsi  la  partie  mobile,  autorisant   seulement  une 

rotation  de  celui-ci.  On  introduit  ensuite  une  goutte  de  m e r c u r e  

dans  le  capot  correspondant   que  l'on  soude  à  l'embase.  Selon  une 

autre  variante  connue  de  l'homme  de  l 'art,  l ' introduction  du  m e r c u r e  

peut  se  faire  après  soudure  du  capot  sur  l 'embase  à  travers  l'une  des 

électrodes  ayant  la  forme  d'un  cylindre  c r eux .  

Toutes  les  pièces  ayant  été  t ra i tées   pour  être  mouillées  par  le 

mercure,  celui-ci  va  alors  au tomat iquement   se  loger,  d'une  part  dans 

la  rainure  assurant  le  basculement   aisé  de  la  partie  mobile  et  d ' au t re  

part  entre  les  parties  mobiles  et  fixes.  En  prenant  soin  d ' in t rodui re  

un  gaz  réducteur   avant  la  fermeture   du  boîtier,  on  obtient  alors  un 

interrupteur   dans  lequel  le  dispositif  de  rappel  ne  subit  aucun 

v ie i l l i sement .  

Concernant   la  distance  qui  doit  être  respectée  entre  l es  

parties  fixes  et  mobiles  de  façon  à  pe rme t t r e   au  liquide  d'agir  p a r  

capillari té,   on  se  repportera  par  exemple  à  l 'ouvrage  bien  connu  de 

mécanique  physique  de  G.  BRUHAT  au  éditions  MASSON  ET  CIE.,  



pages  470  et  suivantes -   1934 -  Par i s .  

L'invention  dans  son  principe,  en  effet,   fait  appel  à  une  loi  de 

la  physique  bien  connue  sous  le  nom  de  loi  de  JURIN.  

Les  applications  des  in te r rupteurs   selon  l ' invention,  tels  que 
décri ts   ci-dessus,  sont  mul t ip les  :   on  peut  par  exemple  réaliser  à  

l'aide  de  ceux-ci  des  relais  à  commande  magnétique  du  t y p e  

monostable ,   bistable,  ou  compor tan t   plusieurs  positions  stables  d i f -  

fé ren tes .   Dans  ce  cas,  la  languet te   mobile  sera  déplacée  sous 

l 'action  d'une  force  extér ieure   et  viendra  au  contac t   de  l'un  des  

contac t s   é lect r iques   mouillés  au  mercure.   La  position  sera  s t a b l e  

dans  la  mesure  où  la  force  de  rappel  exercée  par  le  liquide  sur  l a  

languet te   mobile  restera  inférieure  à  la  force  d ' a t t rac t ion   c a p i l l a i r e  

provoquée  par  le  liquide  sur  la  partie  supérieure  de  la  l a n g u e t t e  

mobile,  au  niveau  du  contact   é l e c t r i q u e .  

L'homme  de  l'art  dé te rminera   sans  problème  par t icul ier   les  

d i f fé rents   pa ramèt res   de  l ' in terrupteur   selon  l ' invention  en  app l i -  

quant  d'une  part  la  loi  de  JURIN,  et  d'autre  part  le  théorème  des  

m o m e n t s .  

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des  exemples  de  

réal isat ion  suivants,  donnés  à  t i tre  non  l imitat if ,   con jo in tement   a v e c  

les  figures  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1  sous  forme  de  deux  vues  A  et  B,  les  deux  p h a s e s  

de  dép lacement   d'une  lame  mobile  à  rappel  par  tension  de  s u r f a c e  

d'un  liquide  selon  l ' invent ion,  

-  la  figure  2,  un  in ter rupteur   à  contacts   mouillés  au  m e r c u r e  

en  ampoule  fermée  muni  d'un  dispositif  de  rappel  selon  l ' invent ion ,  

-  la  figure  3,  une  vue  en  coupe  d'un  mode  p ré fé ren t i e l   de  

réal isat ion  de  l ' in terrupteur   selon  l ' invent ion,  

-  la  figure  4,  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de  la  figure  3 

avant  cambrage  du  support  pour  réaliser  la  languette   f ixe ,  

La  figure  1  représente ,   suivant  deux  vues  en  coupe  (a)  (b),  les  

deux  phases  du  déplacement   d'une  lame  mobile  à  rappel  par  f o r c e s  

de  tension  de  surface  selon  l ' invent ion .  

Le  dispositif  de  rappel  fait  appel  à  un  liquide  21,  dont  une  



certaine  quanti té   se  trouve  entre  la  pièce  mobile  1  en  forme  de 

lame,  et  une  pièce  fixe  22,  disposée  en  vis-à-vis,  et  solidaire  du 

socle  3. 

La  distance  entre  les  deux  pièces  étant  choisie  telle  que  le 

liquide  s'y  maintienne  par  capillarité,   le  déplacement   de  la  lame  1 

entre  la  position  rapprochée  (a)  et  la  position  écar tée   (b)  fait  va r ie r  

notablement   la  surface  libre  23  présentée  par  le  liquide.  Et,  ainsi 

qu'on  va  le  montrer  ci-après,  il  en  résulte  la  création  d'une  force  de 

rappel  tendant   à  rapprocher  les  deux  pièces  dans  le  sens  de  la  f l è che  

25. 

Le  fonct ionnement   en  est  le  suivant  :  

L ' éca r t emen t   entre  la  pièce  mobile  1  et  la  pièce  fixe  22  sous 

l'action  d'une  force  extérieure  au  système  lui  procure  une  énerg ie  

potentiel le   due  à  l 'augmentation  de  la  surface  extér ieure  du  l iquide 

qui,  lorsque  la  force  extérieure  disparait,   replace  la  pièce  mobi le  

dans  sa  position  initiale  grâce  à  la  libération  de  cette  énergie  p a r  
réduction  de  la  surface  du  liquide  et  retour  dans  l 'état  d 'énergie  

interne  min imum.  

Cet  effet   se  réalise  lorsque  les  dimensions  des  pièces  1  et  22 

sont  suf f i samment   petites  et  rapprochées  pour  qu'il  y  ait  une  

ascension  du  liquide  sous  l'action  des  forces  de  tension  super f ic ie l le  

de  ce  liquide  et  que  la  force  due  à  l'action  de  la  gravité  sur  la  p ièce  

mobile  1  soit  suff isamment  faible  devant  les  forces  de  tension 

superficielle  mises  en  jeu.  

L'énergie  emmagasinée  sous  l 'effet  du  déplacement   de  la  p ièce  

mobile  1  est  égale  à :  

-  d  W  étant  la  variation  d'énergie  interne  de  la  goutte  de 

liquide  lorsque  la  pièce  mobile  1  se  déplace  sous  l'action  d'une  f o r c e  

e x t é r i e u r e ,  

-  d  S  étant  la  variation  de  la  surface  extérieure  du  l i q u i d e  

engendrée  lorsque  la  pièce  mobile  1  se  dép lace ,  

-  9   est  le  coefficient   de  tension  superficielle  du  l iquide.  



Sachant  que  la  force  de  rappel  s 'exerçant   sur  la  pièce  mobile  1 

dépend  de  l 'énergie  emmagas inée   et  de  l ' é ca r t emen t   3  provoqué 

entre  la  pièce  mobile  1  et  la  pièce  fixe  22,  ce t te   force  de  rappel  

dépend  d i r e c t e m e n t  :  

-  de  la  hauteur  de  l 'ascension  capillaire  du  liquide  entre  les 

pièces  1  et  22, 

-  des  dimensions  respect ives   des  pièces  1  et  22, 

-  de  l ' éca r tement   provoqué  entre  les  pièces  1  et  22, 

-  de  la  nature  du  l iquide,  

(l'action  de  la  gravitat ion  peut  être  négligée  sur  des  pièces  de  t a i l l e  

suff isamment   réduite  telle,  par  exemple,  que  celle  des  i n t e r r u p t e u r s  

miniatures  en  enceinte  hermétique) .   Pour  plus  de  détails  sur  c e s  

différents   paramèt res ,   on  se  repor tera   à  l 'ouvrage  de  G.  BRUHAT 

cité  plus  hau t .  

Un  avantage  de  ce  système  est  sa  grande  stabil i té  dans  le  

temps  puisqu'il  supprime  toute  déformation  de  pièces  mécan iques .  

Un  autre  avantage  réside  dans  le  fait  que  les  pièces  m é c a n i -  

ques  1  et  22  n'ont  pas  besoin  de  posséder  de  propriétés   é l a s t iques  

pa r t i cu l i è r e s .  

Un  autre  avantage  réside  dans  le  fait  que  pour  des  systèmes  de 

dimensions  réduites  tels  que,  par  exemple,  les  in te r rup teurs   m in i a tu -  

res  en  enceinte  hermét ique,   il  n'est  pas  besoin  d'opérer  de  r a c c o r -  

dement  par  soudure  précis  entre  la  pièce  mobile  1  et  l 'embase  f ixe  

3. 

La  figure  2  représente   un  mode  de  mise  en  oeuvre  du  disposi t i f  

de  rappel  de  l 'invention  dans  un  in ter rupteur   miniature   à  c o n t a c t s  

mouillés  au  m e r c u r e .  

L ' in terrupteur   est  const i tué  d'une  enceinte  hermét ique   e n t i è -  

rement  mouillée  i n t é r i eu rement   obtenue  par  la  f e rme tu re   d'un  c a p o t  

8  sur  une  embase  3  compor tan t   deux  é lectrodes   6  et  7  isolées  de 

l 'embase  3  par  des  isolants  9  et  une  palet te   mobile  1,  reliée  v ia  

l 'embase  3  à  un  contac t   é lectr ique  extér ieur   24,  ladite  p a l e t t e  

mobile  venant  établir  le  contac t   électrique  soit  entre  l 'é lectrode  6 

et  l 'électrode  24  soit  entre  l 'é lectrode  7  et  l 'é lectrode  24. 



On  positionne  sur  l 'embase  3  une  palette  fixe  22  près  de 

l 'é lectrode  mobile  1  de  telle  façon  qu'il  y  ait  une  ascension  cap i l l a i re  

du  liquide  21  entre  les  pièces  1  et  22. 

L'électrode  fixe  7  est  l 'électrode  sur  laquelle  vient  g é n é r a -  

lement  se  reposer  la  palet te   mobile  1  en  l 'absence  de  so l l i c i t a t ion  

extér ieure   grâce  à  la  force  de  rappel  provoquée  par  le  r e s sor t  

liquide  de  l ' invention.  L 'électrode  6  est  l 'é lectrode  de  travail  sur 

laquelle  vient  se  placer  la  palette  mobile  1  lorsqu'une  force  e x t é -  

rieure  au  système,  par  exemple  d'origine  magnét ique,   agit  sur  l ad i t e  

p a l e t t e .  

Lorsque  l ' ex t rémi té   des  électrodes  6  et  7  (l'une  et/ou  l ' au t re )  

ne  sont  pas  t ra i tées   pour  être  mouillées  par  le  mercure,   l ' i n t e r -  

rupteur  selon  l 'invention  fonctionne  uniquement  par  action  d'une 

force  é l ec t ro -magné t ique   sur  la  palette  mobile  qui  fait  bascu le r  

celle-ci  au  contac t   de  l 'électrode  6.  La  suppression  du  c h a m p  

magnétique  engendre  le  retour  de  la  pale t te   mobile  1  sur  l ' é l e c t rode  

7.  L ' in ter rupteur   fonctionne  alors  de  façon  monos t ab le .  

En  revanche,  lorsque  l ' ext rémité   des  é lectrodes  6  et  7  f o r m a n t  

contac t   électrique  ainsi  que  la  palette  mobile  au  contact   des  

é lectrodes  sont  t ra i tées   de  façon  à  être  mouillées  par  le  m e r c u r e ,  

deux  situations  peuvent  se  p r é s e n t e r  :  

-  la  première  dans  le  cas  où  après  basculement   de  la  p a l e t t e  

mobile  1 en  contac t   avec  l 'électrode  6  sous  l 'action  d'un  c h a m p  

magnétique  extér ieur ,   le  couple  de  rappel  de  la  charnière  l iquide 

selon  l'invention  est  supérieur  au  couple  dû  à  la  force  de  c ap i l l a r i t é  

qui  ret ient   l ' ex t rémité   de  la  lame  au  contact   de  l 'é lectrode  6,  la  

disparition  du  champ  é lec t ro -magné t ique   extér ieur   entraîne  le  r a p -  

pel  de  la  palette  mobile  au  contact   de  l 'électrode  7; 

-  la  seconde  dans  laquelle  le  moment  de  la  force  s 'exerçant   au  

niveau  de  l 'électrode  6  sur  la  palette  mobile  1  est  supérieur  au 

moment  de  la  force  exerçée  par  la  charnière  liquide  21  sur  la  

palet te   mobile  1  (moment  par  rapport  à  l'axe  35  comme  p r é c é d e m -  

ment).  Dans  ce  cas,  un  champ  magnétique  extérieur  est  à  nouveau 

nécessaire  pour  pe rmet t re   d 'arracher  la  languette   mobile  de  l ' é l ec -  



trode  6  et  son  retour  grâce  au  dispositif  de  rappel  selon  l ' invent ion 

au  contac t   de  l 'électrode  7.  Ce  champ  magnét ique,   de  sens  i nve r se  

au  champ  magnétique  précédent ,   est  d ' intensi té  moins  élevée  que 
celui-ci  ainsi  qu'il  découle  des  expl icat ions  données  ci-dessus.  En 

fonction  des  indications  données  plus  haut,  l 'homme  de  l'art  d é t e r -  

minera  sans  difficulté  les  dimensions  respect ives   et  les  formes  des  

é lectrodes   6,  7  de  la  palette  mobile  1  et  de  la  palette  fixe  22  de 

manière  à  obtenir  suivant  l 'effet  recherché   un  in ter rupteur   m o n o -  

stable  ou  b i s tab le .  

Bien  entendu,  ainsi  qu'il  ressort  de  la  description  de  l ' i n t e r -  

rupteur  selon  l'invention  représenté   sur  cet te   figure  2,  il  e s t  

nécessaire   dans  le  cas  exposé  sur  ce t te   figure  que  l'axe  de  r o t a t i o n  

de  la  pale t te   soit  situé  à  l ' ex t rémi té   de  celle-ci,   c 'es t -à-dire   que  
ladite  palet te   bascule  autour  de  cet  axe  qui  est  sensiblement  fixe  e t  

dans  le  cas  de  la  figure  2  encas t ré   dans  l 'embase  3  du  boîtier.  La 

force  de  rappel  à  laquelle  est  soumise  la  palet te   mobile  s 'exerce  à  

proximité  de  l'axe  de  rotation  35  de  cel le-ci   et  son  intensité  e s t  

d 'autant  plus  grande  que  la  palet te   mobile  s'éloigne  de  la  p a l e t t e  

fixe.  De  plus,  il  est  aisé  de  réaliser  un  in te r rup teur   toutes  pos i t ions  

selon  l 'invention  de  manière  à  ce  que  les  forces  capillaires  e n t r e  

pale t tes   fixe  et  mobile  soient  supérieures  dans  tous  les  cas,  au  poids  

du  mercure  disposé  entre  e l les .  

Sur  la  figure  3,  on  a  r eprésen té   une  vue  très  grossie  d 'une 

variante  préférée   du  dispositif  selon  l ' invention.  Le  support  32  e s t  

revêtu  d'une  partie  plane  métal l ique  31  percée  d'une  ouverture  37  à  

travers  laquelle  passe  la  palet te   mobile  34  munie  de  son  axe  35  s i t u é  

dans  le  logement  correspondant   36  du  support  32.  Le  support  31  se  

prolonge  par  un  support  30  sensiblement   orienté  à  90°  et  formant  un  

dièdre  avec  celui-ci  qui  contient   le  liquide  33  également  p r é s e n t  

dans  la  rainure  36.  Les  surfaces  au  contac t   du  liquide  33  des  p a l e t t e s  

34  et  30  sont  bien  entendu  t ra i tées   pour  être  mouillées  par  c e lu i - c i .  

Une  goutte  de  liquide  étant  déposée  sur  le  support  31  au-dessus  de  la  

rainure  36,  celui-ci  monte  par  capi l lar i té   entre  les  palettes  30  et  34, 

sur  une  hauteur  déterminée  par  les  d i f férents   paramètres   décrits  c i -  
i 



dessus.  Il  est  bien  entendu  que  la  distance  entre  les  deux  palet tes  30 

et  34  a  été  for tement   augmentée   pour  mieux  comprendre  le  

phénomène  qui  est  à  la  base  de  l 'invention  mais  que  les  d imensions  

respect ives   des  éléments  de  cet te   figure  ne  sont  pas  à  l ' échel le .  

La  figure  4  représente  une  vue  de  dessus,  schématique,   du 

dispositif  de  la  figure  3.  Sur  ce t te   figure,  les  mêmes  éléments  que 

ceux  de  la  figure  précédente  portent   les  mêmes  références.   A  la 

di f férence  de  la  figure  3  p récédente ,   la  palette  fixe  30  n'a  pas  é t é  

redressée  pour  former  un  dièdre  avec  le  support  31.  Ceci  permet   de 

mieux  comprendre  la  simplicité  de  fabricat ion  du  dispositif  selon  c e  

mode  préférent ie l   de  réalisation  de  l 'invention.  Pour  réaliser  un 

in ter rupteur   en  boîtier  fermé  tel  que  représenté   par  exemple  sur  la  

figure  2,  il  suffit  par  conséquent  de  prendre  une  embase  32,  t e l l e  

qu'une  embase  de  transistor  du  type  TO  5,  de  créer  une  rainure  36 

dans  celui-ci,  puis  de  placer  la  palet te   34  munie  de  son  axe  de 

rotat ion  35  de  telle  sorte  que  celui-ci  se  place  dans  ladite  r a inu re .  

On  amène  ensuite  l 'ensemble  30  et  31,  muni  de  l 'ouverture  37  de 

taille  légèrement   supérieure  à  la  largeur  de  la  palette  34  et  l 'on 

vient  coiffer  celle-ci  de  façon  à  maintenir   l'axe  35  dans  la  r a inure  

36  à  l'aide  des  parties  la térales   du  support  31.  Ce  maintien  e s t  

r ep résen té  pa r   les  parties  en  pointillé  38  et  39  de  l'axe  36.  On  f o r m e  

ensuite  le  dièdre  30,  31  en  réalisant   un  pliage  selon  l'axe  40.  Il  su f f i t  

ensuite  de  mettre  une  goutte  de  mercure  dans  le  capot  c o r r e s -  

pondant  à  l 'embase  puis  d 'assembler  ceci  hermét iquement   sans  g a z  

pro tec teur ,   de  façon  à  éviter  l 'oxydation  du  mercure  (bien  en tendu ,  

par  souci  de  simplification,  la  figure  4  ne  représente  pas  les 

contac ts   électriques  telles  que  6  et  7  de  la  figure  2). 

Concernant   la  commande  de  l ' in terrupteur   selon  l 'invention,  on 

util isera,   par  exemple,  soit  au  moins  une  bobine,  soit  un  a i m a n t  

permanent ,   disposés  à  proximité  du  boîtier  renfermant   l ' i n t e r rup -  

teur,  afin  d 'att irer  la  palette  mobile  dans  sa  fonction  de  travail.  Le 

champ  magnétique  appliqué  à  ce t te   palet te   pour  la  faire  bascu le r  

sur  la  position  de  travail  de  l ' in ter rupteur   sera  adaptée  aux  d i f f é -  

rents  paramètres   de  celui-ci.  Lorsqu'on  éloigne  ou  diminue  le  c h a m p  



magnét ique,   la  languette  re tourne  en  position  de  repos,  grâce  au 

ressort  liquide  de  l ' invent ion.  

Pour  plus  de  détails  concernant   la  commande  d ' i n t e r r u p t e u r s  

tels  que  représentés   sur  la  figure  2,  on  pourra  se  reporter   à  l ' a r t i c l e  

"New  construct ion  for  a  m e r c u r y - w e t t e d   switch  for  opération  in  any  

position"  de  Messieurs  LEGRAND  et  FRANCES  paru  dans  le  vo lume 

2  pages  625  à  634  de  "Proceeding  of  the  lOth  internat ional   c o n f e -  

rence  on  e lectr ic   contact   phenomena",   conférence  qui  s'est  tenue  du 

25  au  29  août  1980  à  Budapes t .  



1.  Dispositif  de  rappel,  d'un  élément  mobile  pouvant  p rendre  

au  moins  deux  positions  d i f férentes ,   respec t ivement   une  position  de  

travail  sous  l'action  d'une  force  extér ieure   de  commande,  et  une 

position  de  repos  sous  l 'action  d'une  force  de  rappel,  ca rac té r i sé   en 

ce  qu'il  est  consti tué  par  un  liquide  (21)  disposé  entre  l ' é l émen t  

mobile  (1)  et  un  élément  fixe  (22)  dont  la  distance  est  au  plus  éga le  

à  la  valeur  pour  laquelle  le  liquide  (21)  est  maintenu  entre  ce l l e s -c i  

par  les  forces  de  capil lar i té ,   les  surfaces  respectives  de  l ' é l é m e n t  

fixe  et  de  l 'élément  mobile  en  contact   avec  le  liquide  étant  t e l l e s  

qu'elles  sont  mouillées  par  celui-ci,   le  passage  de  la  position  de 

repos  à  la  position  de  travail  se  faisant  par  rotation  de  la  p a r t i e  

mobile  (1). 

2.  Dispositif  de  rappel  selon  la  revendication  1,  carac tér i sé   en 

ce  que  ledit  liquide  (21)  est  du  m e r c u r e .  

3.  Dispositif  de  rappel  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 

ca rac té r i sé   en  ce  que  la  rotat ion  de  la  partie  mobile  s 'effectue  selon 

un  axe  (35). 

4.  Dispositif  de  rappel  selon  l'une  des  revendicat ions  1  ou  2, 

ca rac té r i sé   en  ce  que  l'axe  de  rotation  (35)  de  l 'élément  mobile  (34) 

en  forme  de  palette  est  déterminé  par  la  pénétrat ion  d'un  bord  de 

celui-ci  dans  une  rainure  (36)  portée  par  un  socle  (32)  solidaire  de  

l 'élément  f ixe.  

5.  Dispositif  de  rappel  selon  l'une  des  revendicat ions  3  ou  4, 
carac tér i sé   en  ce  qu'il  comporte   une  pièce  en  forme  de  dièdre  (30, 

31)  dont  l'un  des  plans  (31)  est  fixé  au  socle  (32)  et  muni  d'une 

ouverture  (37)  à  travers  laquelle  passe  l 'élément  mobile  (34),  l'axe  de  

rotation  (35)  de  celui-ci  étant  maintenu  dans  la  rainure  (36)  par  le  

plan  solidaire  du  suppor t .  
6.  Dispositif  de  rappel  selon  la  revendication  5,  ca rac té r i sé   en 

ce  que  l 'autre  plan  du  dièdre  consti tue  la  palette  fixe  (30). 



7.  In ter rupteur   à  contacts   mouillés  par  le  mercure,   c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  comporte   au  moins  un  contact   é lec t r ique   sur  lequel  v i en t  

s'appuyer  un  é lément   mobile  possédant  deux  positions  d 'équi l ibre ,  

ledit  in te r rupteur   compor tan t   en  outre  un  dispositif  de  rappel  de 

l 'élément  mobile  de  l'une  à  l 'autre  position  d'équilibre  conforme  à  

l'une  des  revendicat ions   p r é c é d e n t e s .  

8.  In ter rupteur   selon  la  revendicat ion  7,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il 

comporte   au  moins  un  contac t   é lectr ique  mouillé  par  le  mercure  sur  

lequel  vient  s 'appuyer  l 'élément  mobile  (1)  sous  l 'action  d'une  f o r c e  

extér ieure ,   les  quanti tés   respectives  de  liquide  (21)  entre  les  deux 

pale t tes   (1,  22)  d'une  part  et  sur  le  con tac t   é lectr ique  (7)  d ' au t r e  

part,  et  la  distance  de  l'axe  de  rotation  (35)  au  contac t   é lectr ique  (7) 

étant  telles  que  la  position  dudit  contac t   (1,  7)  est  une  posi t ion 

s tab le .  

9.  In ter rupteur   à  contacts   mouillés  par  le  mercure  disposés 

dans  un  boîtier,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  compor te   deux  c o n t a c t s  

électr iques  (6,  7),  une  palet te   mobile  (1)  qui  pivote  autour  d'un  a x e  

(35)  ménagé  dans  une  rainure  (36)  de  l 'embase  (3)  du  boîtier  e t  

s 'appuyant  sur  l'un  ou  l 'autre  des  contacts   é lectr iques,   ainsi  qu 'une 

palet te   fixe  (30)  en  forme  de  dièdre  (30,  31),  l'un  des  plans  du  d i èd re  

étant  fixé  à  l 'embase  (3)  et  muni  d'une  ouver ture   à  travers  laquel le  

passe  l 'élément  mobile,  ces  éléments  étant   disposés  r e s p e c t i v e m e n t  

de  telle  sorte  que  du  mercure  introduit  dans  le  boîtier  en  q u a n t i t é  

suffisante  pe rme t t e   d 'exercer  une  force  de  rappel  sur  la  p a l e t t e  

mobile  (1)  ainsi  qu'un  basculement   aisé  de  cel le-ci   autour  de  son  axe .  

10.  Util isation  de  l ' interrupteur   selon  l'une  des  r evend ica t i ons  

précédentes   dans  les  relais  à  commande  magnét ique,   le  c h a m p  

magnétique  p e r m e t t a n t   de  faire  basculer  la  pale t te   mobile  (1). 
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